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Droit (thème5- Quelle est l’origine des droits de la personne ?)


Plan chapitre 9A les actes et les faits juridiques (partie du ch 9 du manuel) !
(( Réf manuel : 
A) Introduction 

Découverte : Doc 1 (distribué en classe)
B)  Les actes juridiques 
C)  Les faits juridiques
1) Définition
2) Les faits de la nature
3) Les faits de l’homme

Exercices d’application : Doc 2 (distribué en classe) + dans manuel : doc 1 page 118 et 119
D)  L’intérêt de la distinction

E)  Synthèse

COURS- Chapitre 9A : les actes et les faits juridiques 

Par l’expression de sa volonté, la personne juridique est pleinement capable de faire naître des droits et/ou des obligations, pour elle ou pour d’autres. Elle est alors liée par la force obligatoire d’un acte résultant d’un engagement volontaire et consenti (exemple: contrat, testament…). Mais dans d’autres circonstances, une personne peut se trouver obligée sans avoir manifesté la volonté de l’être (exemple accident). Elle doit alors répondre juridiquement d’une situation dans laquelle sa responsabilité se trouve engagée.

A) Introduction : analyse du document 1
	Paquito et Céline se sont connus en faisant des études de gestion. Depuis, ils filent un parfait amour. Ils viennent tous les deux de signer un contrat de travail à durée indéterminée.

Maintenant qu’ils ont trouvé chacun un travail stable, ils décident de se marier. Pour le moment, ils ont très peu d’économies, ils conviennent donc d’acheter un petit appartement, en contractant un prêt bancaire.

Au cours de l’emménagement dans leur nouvelle résidence, un déménageur a manifestement fait preuve de maladresses Il a cassé de la vaisselle en la déballant. Ensuite, au moment du déménagement, un carton et son contenu de livres ont été inondés par une averse soudaine.


QUESTIONS

1. Quels sont les événements générateurs de droits et d’obligations dans cette situation ? (soulignez ces événements)

2. Retrouvez quels sont les événements volontaires, et involontaires
3. Quelles sont les conséquences de ces événements ?
	Les droits subjectifs font naître des droits et des obligations entre les personnes.
· Si l’événement à l’origine de cette relation juridique est volontaire, il sera qualifié d’acte juridique (exemple : un contrat)

· Si l’événement à l’origine est involontaire, il sera qualifié de fait juridique (exemple accident) 




B)  Les actes juridiques 
	L’acte juridique est une expression de la volonté de la personne (physique ou morale), accompli par elle, et destiné à produire des effets de droits (cad : des droits et des obligations, comme livrer une marchandise, payer le prix convenu ….

Les effets ne peuvent donc se produire en dehors de la volonté d’une personne.

Les actes peuvent prendre la forme d’un écrit, peuvent être bilatéraux, unilatéraux…

Exemples : testament, contrat d’achat-vente, acte de mariage ….


C)  Les faits juridiques
1) Définition
	Un fait juridique est un événement qui modifie les droits et obligations d’une personne, sans qu’elle l’ait voulu…
En effet, contrairement à l’acte, celui qui a causé l’événement, n’avait pas l’intention de donner naissance à des droits !
Par exemple, un automobiliste qui roulait trop vite a renversé un piéton. Il ne voulait pas renverser le piéton, et donc devoir réparer le dommage subi par la victime.
On distingue 2 catégories principales de faits juridiques..


2) Les faits de la nature
	Ils sont totalement indépendants de la volonté de l’homme. On distingue :
· les cas de Force Majeure (def : événement imprévisible, par exemple glissement de terrain, inondation)

· les faits biologiques (naissance, décès, majorité…)


3) Les faits de l’homme
	Ils peuvent d’être d’origine involontaire ou volontaire.

L’auteur ne cherchait pas à en être tenu responsable, et donc en subir les conséquences juridiques(voir exemple ci-dessus)
Exemples : 

-volontaires : envie de nuire, fraude fiscale, vol dans la caisse, dépassement de vitesse autorisée…

-involontaires : polluer, faire tomber un pot de fleur du balcon, glisser et faire tomber un passant.
Remarque : les faits involontaires mettent en cause la responsabilité civile délictuelle (versement de dommages-intérêts) et les faits volontaires mettent en cause les responsabilités civile et pénale (versement de D-I et amendes, ou emprisonnement, …)



( Exercice d’application : voir document distribué

D)  L’intérêt de la distinction
	La distinction entre acte et fait juridique est utile en matière de droit de la preuve.
En effet, la preuve par écrit peut être établie dans tous les actes juridiques, puisque les auteurs ont voulu que l’acte produise des effets.

La preuve est libre pour les faits juridiques, parce-que les effets produits n’ont pas été voulus.


E) Synthèse
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